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Addis-Abeba, le 14 septembre 2011 

 
 
Destinataires : Parents de nationalité française 
Objet : Prise en charge de la scolarité par l’État français 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons remis les 8 et 9 septembre 2011 le dossier de demande de prise en charge de la 
scolarité à votre enfant inscrit au lycée (classes de 2nde, 1re et terminale). 
 
Le document précise que le dossier est à retourner au service des bourses de l’établissement 
avant le 27 septembre 2011 pour transmission au service consulaire avant le 5 octobre 2011. 
 
Je vous remercie de nous retourner, signé, le coupon ci-dessous avant le 21 septembre 2011. 
 
En cas de nécessité, nous tenons ces informations à votre disposition. 
 
 
Bien cordialement, 
 
 
 
Hervé Touron 
Proviseur adjoint 
 
Copie pour information : 
- Proviseur 
- Gestionnaire 
- Consul 
 
 
 
COUPON À RETOURNER SIGNE A LA VIE SCOLAIRE AVANT LE  21 SEPTEMBRE 2011 
 
 
Je soussigné, ___________________________________________ atteste avoir reçu le 
dossier de demande de prise en charge de la scolarité de mon/mes enfant(s) inscrit(s) au lycée 
(2nde, 1re, terminale) Guebre-Mariam. 
 
Fait à Addis-Abeba le : 
 
Signature : 
 


